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En moins de deux mois, deux violents séismes ont frappé Haïti et le Chili, respectivement en 
janvier et en février 2010. La plus grande prudence est de mise lors de la comparaison des 
impacts sociaux et économiques de ces deux phénomènes, car ils dépendent d’une multitude 
de facteurs, tels que: l’énergie sismique libérée; la profondeur de l’épicentre; le type et la 
composition du sous-sol; et, plus important encore, des facteurs humains comme, par 
exemple, la proximité de zones peuplées et la qualité des constructions dans ces régions.
Les séismes ressentis au Chili ont été les plus violents jamais enregistrés. De plus, certaines 
régions du littoral chilien ont également été touchées par un tsunami qui a donné lieu à des 
vagues de près de 10 mètres de haut. Le séisme au Chili a libéré 500 fois plus d’énergie que 
celui survenu en Haïti. Pourtant, la disparité entre les deux pays ne pourrait être plus grande 
en termes de conséquences. On estime que 220 000 personnes ont été tuées en Haïti, alors 
qu’au Chili le nombre de décès enregistré n’a pas dépassé les 500. Le nombre de maisons 
détruites dans les deux pays est également très différent: un demi-million au Chili et près du 
triple en Haïti. Cela signifie qu’au Chili, en dépit de la forte intensité des séismes, il a été 
possible d’atténuer le bilan des pertes humaines.

On estime que cette capacité s’explique, en partie, par une application plus stricte de la loi en 
matière de construction, l’existence d’un service d’urgence efficace et une plus grande 
expérience dans la gestion des catastrophes naturelles. Alors que la plupart des Chiliens ont 
déjà vécu au moins un séisme au cours de leur existence, le dernier séisme à avoir touché 
Port-au-Prince remonte à 250 ans. Il reste donc beaucoup à faire en matière de prévention, de 
préparation et de réaction aux catastrophes naturelles pour réduire les risques et les impacts 
pour les populations humaines, les infrastructures et l’environnement.

Les risques associés aux catastrophes naturelles augmentent parallèlement à la vulnérabilité à 
ces phénomènes. Celle-ci, à son tour, résulte de différents facteurs: des lacunes dans les 
mécanismes institutionnels, notamment au niveau du système d’information et de 
sensibilisation aux risques; une absence de planification urbaine adéquate; une dégradation 
des écosystèmes naturels; et une tendance actuelle et future à l’augmentation de la fréquence 
d’événements météorologiques extrêmes, dus aux changements climatiques.

La réduction de la vulnérabilité aux catastrophes naturelles est une condition importante pour 
le développement durable et est intrinsèquement liée aux politiques de réduction de la 
pauvreté, de sécurité alimentaire et d’adaptation aux changements climatiques. Les 
catastrophes naturelles peuvent réduire à néant de nombreux efforts réalisés en matière de 
développement social et économique, en particulier dans les régions les plus pauvres, qui 
tendent à souffrir davantage des impacts de ces phénomènes.

L’Amérique latine a souvent été touchée par des phénomènes naturels climatiques et 
géologiques extrêmes, tels que des ouragans, El Niño, des inondations, des sécheresses, des 
séismes, des tsunamis, des glissements de terrain et des éruptions volcaniques. La 
vulnérabilité croissante à ces phénomènes nécessite une coordination plus étroite tant au 
niveau public que privé, à la fois sur la plan local, régional et international. L’Europe, 
quoiqu’à moindre échelle, a également été victime de certains de ces phénomènes, tels que les 
sécheresses, les incendies, les inondations, les tempêtes, et, occasionnellement, les éruptions 
volcaniques. Ces dernières années, de nombreuses sécheresses et incendies de forêt ont été 
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déplorés dans les régions du sud de l’Europe, accentuant la désertification de nombreuses 
régions et affectant l’agriculture, l’élevage du bétail et le patrimoine forestier. Les pays 
d’Europe centrale, orientale et septentrionale ont eux aussi été dévastés par d’importantes 
inondations, qui ont affecté des milliers de ménages et causé de nombreux dégâts aux biens, 
aux habitations ainsi qu’aux infrastructures publiques.

L’augmentation du risque de catastrophe est due à l’interaction entre vulnérabilité sociale, 
vulnérabilité physique et vulnérabilité environnementale. Le développement urbain chaotique 
dans des zones à risque, les évolutions démographiques, la course effrénée pour des 
ressources de plus en plus rares et les changements climatiques, ont contribué à une 
augmentation substantielle de la vulnérabilité. La conjugaison de tous ces facteurs est à 
l’origine d’une augmentation progressive du risque de catastrophes naturelles qui menace le 
développement économique et social. On estime en effet que, ces vingt dernières années, 
environ 200 millions de personnes ont été frappées chaque année par des catastrophes 
naturelles.

Au niveau international, le risque de catastrophes naturelles est source d’inquiétude, mais 
malgré la reconnaissance croissante du rôle crucial du renforcement des mécanismes de 
réduction des risques et des capacités d’intervention, la gestion et la réduction des risques 
constituent, aujourd’hui encore, un défi mondial.

Un consensus a été trouvé sur la nécessité d’intégrer systématiquement la réduction des 
risques dans la planification, la définition et la mise en œuvre des politiques de 
développement. Cette reconnaissance a été soutenue par différents acteurs impliqués dans le 
domaine de la coopération internationale, à caractère bilatéral et régional, ainsi que dans des 
partenariats verticaux de type public-privé. À l’heure actuelle, il est devenu évident que la 
réduction de la pauvreté, la bonne gouvernance et le développement durable contribuent à la 
réduction des risques, dès lors que ces objectifs se soutiennent mutuellement et peuvent 
générer d’importantes synergies. Il faut déployer des efforts considérables pour prévenir et 
gérer les risques actuels et futurs, en développant les capacités nécessaires au niveau local et 
national. Les principes établis par cette approche sont essentiels pour atteindre, d’ici 2015, les 
Objectifs du Millénaire pour le développement.

Ces dernières années, de très nombreuses déclarations multilatérales ont fait état de la 
nécessité de conjuguer les efforts pour réduire les risques tant au niveau local que 
national.Mais le plus grand défi, dans le domaine des politiques pour le développement, porte 
sur la capacité de garantir une intégration systématique des considérations relatives à la 
prévention, à la réduction des risques et à la capacité d’intervention rapide et de relèvement.

La nécessité d’une approche plus proactive pour informer, motiver et impliquer les citoyens 
dans les stratégies de réduction de risques, au niveau local, est aujourd’hui reconnue. Dans le 
budget pour le développement, la petite tranche consacrée à la prévention des risques, au 
niveau local, national, régional ou international, est également source d’inquiétude. Sans 
                                               
1 Parmi celles-ci, la réunion internationale la plus importante ayant débouché sur une approche globale est sans 
aucun doute la Stratégie de Yokohama et le Plan d’action de Hyogo développé dans son sillage. La Stratégie de 
Yokohama pour un monde plus sûr: Les directives pour la prévention des catastrophes naturelles, la préparation 
à celles-ci et l’atténuation de leurs effets et son Plan d’action (Stratégie de Yokohama), adoptées en 1994, ont 
servi de plan directeur dans le domaine de la prévention des catastrophes naturelles.
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doute des besoins plus pressants tendent-ils à empêcher la mise en œuvre de mesures de 
prévention des risques de catastrophes naturelles. Néanmoins, les ressources existantes 
pourraient être utilisées de façon plus efficace, parallèlement à la diffusion de bonnes 
pratiques.

Parmi les secteurs qui pourront contribuer substantiellement à la réduction de risques 
figurent1: la gouvernance, notamment organisationnelle, juridique et politique; 
l’identification, l’évaluation, le contrôle des risques et l’alerte rapide; la connaissance et 
l’éducation; la limitation des facteurs de risque; la préparation d’une intervention efficace et 
d’un plan de relèvement.
La Conférence mondiale des Nations unies sur la prévention des grandes catastrophes 
naturelles et technologiques, la protection contre leurs effets et l’organisation des secours de 
Hyogo (Japon) établit comme objectif la «réduction substantielle des pertes en vies humaines 
et des dommages subis par les collectivités et les pays sur les plans social, économique et 
environnemental provoqués par les catastrophes». Pour y parvenir, plusieurs conditions 
doivent être remplies: tout d’abord, une intégration plus efficace des appréciations des 
risques de catastrophes dans les politiques de développement durable, une planification et une 
programmation à tous les niveaux, avec un accent particulier sur la prévention des 
catastrophes, l’atténuation, la préparation et la réduction des points vulnérables; ensuite, le 
développement et le renforcement d’institutions, de mécanismes et de capacités, à tous les 
niveaux, en particulier au niveau local, en vue de contribuer de façon plus efficace à la 
capacité de résistance aux catastrophes naturelles; et, enfin, l’intégration systématique d’une 
approche de réduction des risques, dans la définition et la mise en œuvre de programmes 
d’urgence, d’intervention, de relèvement et de reconstruction des régions affectées.

Il est, en règle général, admis que la responsabilité première en matière de définition de 
stratégies de développement incombe aux États, ceux-ci étant censés adopter des stratégies 
visant à promouvoir la réduction des risques de catastrophes naturelles et à protéger les 
citoyens, les infrastructures et l’environnement. Néanmoins, la communauté internationale a 
un rôle important à jouer dans ce domaine, étant donné l’interdépendance toujours plus 
importante qui caractérise notre époque. Le renforcement de la coopération régionale et 
internationale est fondamental pour la réduction des risques et l’atténuation des impacts des 
catastrophes naturelles.

Les suggestions pratiques visant à promouvoir cette coopération doivent inclure le transfert de 
connaissance et de technologie; l’échange d’expériences et de bonnes pratiques; la 
compilation d’informations sur les risques; l’aide appropriée pour renforcer la gouvernance, la 
sensibilisation et le développement des capacités, à tous les niveaux, en vue d’améliorer la 
résistance des pays en développement aux catastrophes naturelles; et l’assistance financière 
pour réduire les risques existants et prévenir des risques futurs.

Plusieurs activités peuvent être encouragées et développées par les États, les organisations 
régionales et internationales, en vue de mettre en place une approche de réduction des risques 
reposant sur la communauté, en tant que priorités d’action dans l’agenda global. 2

                                               
1 «Hyogo Framework for Action 2005-2015». International Strategy for Disaster Reduction. UNISDR
2 Ibid.
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Premièrement, il convient de «garantir que la réduction des risques soit une priorité locale et 
nationale et repose sur une base institutionnelle forte pour sa mise en œuvre». Pour obtenir un 
engagement plus ferme et faire en sorte que les mesures de réduction des risques au niveau 
national soient mieux acceptées, il est fondamental de renforcer la capacité de gestion des 
risques. Cette capacité ne peut quant à elle être acquise que par le développement de 
politiques et de lois et par la mise en place d’institutions capables de définir, de développer et 
d’évaluer les progrès réalisés, par le biais d’indicateurs mesurables.

Deuxièmement, il faut «identifier, évaluer et contrôler les risques de catastrophes et améliorer 
les mécanismes d’alerte rapide». À cet effet, il est nécessaire de garantir un plus grand 
engagement de tous et de sensibiliser les populations aux risques et aux vulnérabilités 
physiques, sociales et environnementales, de manière à pouvoir adopter les mesures 
appropriées. La connaissance, l’innovation et la formation peuvent être utilisées pour 
développer une culture de prévention et de préparation, à tous les niveaux.

Troisièmement, il est important de «réduire les facteurs de risque». Les bouleversements 
sociaux, économiques et environnementaux, tout comme l’utilisation des sols, ou les risques 
naturels causés par des événements hydrologiques ou géologiques doivent être pris en compte 
dans la définition et la mise en œuvre de politiques de prévention et lorsque les catastrophes 
naturelles surviennent.

Enfin, quatrièmement, il est nécessaire de «renforcer la préparation d’une intervention 
efficace face aux catastrophes naturelles, à tous les niveaux». Le rôle des communautés, des 
autorités et des personnes qui se trouvent dans des zones à risque au moment où une 
catastrophe naturelle survient ne peut être négligé. La préparation, la capacité d’intervention 
rapide et la disponibilité de l’équipement adéquat constituent des conditions essentielles pour 
permettre à ces acteurs d’utiliser pleinement leurs capacités, lorsque cela s’avère nécessaire.

Conformément aux recommandations techniques de la Banque mondiale1, des investissements 
doivent être consentis dans la prévention de risques spécifiques pour réduire l’impact 
d’événements hydrométéorologiques extrêmes et, simultanément, augmenter la capacité 
d’adaptation. Vagues de chaleur, tsunamis, incendies de forêt et inondations peuvent être 
contrôlés et leurs impacts négatifs atténués, grâce à la création de systèmes d’alerte rapide. 
Les mesures pour la réduction des risques peuvent inclure, par exemple, des plans de gestion 
des imprévus, la construction d’infrastructures de protection contre les inondations et les vents 
violents ou le développement de cultures résistantes à la sécheresse.
De la même manière, le renforcement des capacités techniques des services d’urgence revêt 
une extrême importance. L’efficacité des systèmes d’information et de communication 
d’urgence, ainsi que la disponibilité d’équipements et d’instruments permettant une 
intervention rapide doivent être garanties. D’autre part, le développement de systèmes 
d’assurances et une identification du risque peuvent également jouer un rôle décisif au niveau 
de la réduction des coûts de reconstruction et de leurs impacts sur les budgets.

Au niveau régional, l’Amérique latine a développé une importante coopération au sein de 
l’Organisation des États américains (OEA). La Commission interaméricaine pour la 

                                               
1 «Disaster Risk Management and Climate Change Adaptation in Europe and Central Asia». 2010. Global 
Facility for Disaster Reduction and Recovery. Banque mondiale.
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réduction des catastrophes naturelles (IACNDR) est responsable de la coordination et de la 
mise en œuvre du Plan stratégique interaméricain pour les politiques de réduction de la 
vulnérabilité, de gestion des risques et d’intervention en cas de catastrophes (IASP) qui adapte 
le Plan d’action de Hyogo au contexte régional. «La majorité des efforts sont consentis au 
niveau de la préparation, de l’intervention et de l’assistance», néanmoins, «peu de progrès ont 
été observés dans la réduction de la vulnérabilité et des causes sous-jacentes aux risques, 
associées aux processus de développement». 1 Cependant, d’importants progrès ont été 
réalisés dans la mise en œuvre du Plan d’action de Hyogo dans la région.

En Amérique latine, on estime que «les sous-régions occupent une place privilégiée pour 
influencer les politiques et les pratiques nationales, alors que la région offre aux États les 
moyens de participer à des initiatives de coopération Sud-Sud». 2 La réduction des risques est 
encouragée, par le biais d’agences spécialisées, dans tous les secteurs de gouvernance, grâce 
aux institutions créées par les organisations sous-régionales respectives. Ceci a permis de 
créer différentes initiatives de coordination à ce niveau, comme le Comité andin pour la 
prévention et la gestion des catastrophes (CAPRADE), le Centre de coordination pour la 
prévention de catastrophes naturelles en Amérique centrale (CEPREDENAC) et l’Agence 
caribéenne d’intervention rapide aux catastrophes naturelles (CDERA). Une proposition pour 
des actions législatives et de coordination est à l’heure actuelle à l’étude au sein de l’OEA.

Dans le cas de l’Union européenne, une résolution3 adoptée par le Parlement européen en 
septembre 2010, plaide pour une approche globale et un financement adéquat pour la 
prévention de catastrophes. En outre, cette résolution reconnaît le rôle fondamental joué par 
les forêts dans la conservation de l’environnement et dans la prévention des catastrophes 
naturelles. En manifestant son soutien à une «approche communautaire», la résolution 
souligne également l’importance de réduire les disparités entre les régions en termes de 
capacité de protection de leurs populations. Une assurance de l’Union européenne contre les 
catastrophes et un système de compensations pour les agriculteurs ont aussi été proposés pour 
mieux faire face aux risques des catastrophes et aux pertes de rendement qui en découlent.
Dans ce sens, le Parlement européen estime que certaines mesures de prévention devront faire 
l’objet d’un soutien privilégié de la part de l’Union européenne. C’est notamment le cas pour 
l’élaboration et la révision de règlements relatifs à la sécurité des constructions et à 
l’utilisation des sols; la correction de situations sources de risque; le repeuplement des lits de 
rivières, ainsi que le nettoyage et le réaménagement des forêts; le reboisement, les 
interventions de protection et de défense du littoral; l’entretien et le contrôle de la qualité des 
grandes infrastructures existantes, notamment des barrages, des conduites de combustibles et 
des moyens de communication.

Enfin, étant donné l’importance des forêts et les rapports qu’elles entretiennent avec les 
sécheresses, les incendies et la désertification, le Parlement a une nouvelle fois invité la 
Commission à présenter une réglementation, semblable à celle existant en matière 

                                               
1 «Assessment of Progress in the Implementation of the Hyogo Framework for Action: A regional Perspective 
from the Americas». 2009. OAS and UNISDR.
2 Ibid.
3 Résolution du Parlement européen du 21 septembre 2010 sur la communication de la Commission intitulée: 
Une approche communautaire de la prévention des catastrophes naturelles ou d’origine humaine 
(2009/2151(INI))
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d’inondation, relative à la protection des forêts et à la prévention des incendies, et à 
promouvoir l’adoption de politiques européennes sur la rareté de l’eau et l’adaptation aux 
changements climatiques.


